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3.6 AVIS D’AUDIENCES 

RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) – Janvier 2017 

Partie intimée 
N° du 
dossier 

Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

KENNY 
ROUILLARD 
199558 

CD00-1197 M
e
 Janine 

Kean, 
Présidente 

M. Louis-
Georges Boily, 
Pl. Fin. 

M. Jasmin 
Lapointe 

10 janvier 2017 
à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Falsification ou contrefaçon de signature Culpabilité 

ALAIN 
VÉRONNEAU 
134068 

CD00-1139 M
e
 Claude 

Mageau, 
Président 

M. Raphaël 
Kalula Pili-Pili 

M. Frédérick 
Scheidler 

18 janvier 2017 
à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Appropriation de fonds pour fins 
personnelles 

Falsification ou contrefaçon de documents 

Culpabilité 

PASCALE CAUCHI 
106308 

CD00-1110 M
e
 Janine 

Kean, 
Présidente 

M
me

 Diane 
Bertrand, Pl. 

19 janvier 2017 
à 9h30 

20 janvier 2017 
à 9h30 

19 et 20 janvier 2017 
Tribunal administratif 
du travail (CRT) 
35, rue Port-Royal 
Est, Montréal 

Exercice des activités de représentant 
sans être dûment certifié ou inscrit 

Avoir fait signer un document en blanc 

Culpabilité 
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RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) – Janvier 2017 

Partie intimée 
N° du 
dossier 

Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

Fin. 

M
me

 Dyan 
Chevrier, 
A.V.A., Pl. Fin. 

 

 

26 janvier 2017 
à 9h30 

27 janvier 2017 
à 9h30 

(Québec) H3L 3T1 

 

26 et 27 janvier 2017 
Chambre de la 
sécurité financière 
2000, avenue McGill 
College, Montréal 
(Québec) H3A 3H3 

Rémunération ou avantage illégal 

FRANCIS 
NDALAMBA 
184421 

CD00-1106 M
e
 François 

Folot, Président 

M. André 
Noreau 

M. Stéphane 
Prévost, A.V.C. 

31 janvier 2017 
à 9h30 

Montréal - À venir Défaut d'exercer ses activités avec 
intégrité, honnêteté, loyauté, compétence, 
professionnalisme, bonne foi et équité 

Culpabilité 
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